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Montesson,le 18.10.2021

Monsieur le Sous-Préfet,

Comme vous le savez, depuis la mi-juin, une quarantaine de familles accompagnées de
véhicules et de caravanes se sont installés dans le quartier montessonnais de La Borde, sur la zone
commerciale abandonnéede l'ancien magasin "maison de la literie".

Depuis le début de cette occupation illégale, un certain nombre de nuisances touchant les
Montessonnais riverains de cette zone ont occasionné des dépôtsde plaintes ainsi que des courriers
et mails de réprobationen Mairie.

Les parcelles occupées étant des terrains privés appartenant àl'Etablissement Public Foncier d'Ile de
France (EPFIF), celui-ci a engagé une action en référédevant le Jugejudiciaire. L'audience a eu lieu
le 7 octobre mais la décisiondu Tribunal a étéplacée en délibéréau 6 décembreprochain !

Auparavant, le 16 juin, la Ville avait sollicité auprès de vous, (courrier avec transmission d'un arrêté
interdisant l'installation des GDV en dehors de l'aire existante à cet effet, sur le territoire de
Montesson) la mise en  uvre de la procédure de mise en demeure et d'évacuation forcée des
occupants du site.

Le 9 août, un second courrier, allant dans le même sens, vous a étéadressé. Ces deux lettres sont
restées sans réponse.

A la rentrée, nous avons pu constater que le nombre de personnes présentessur le site avait encore
augmenté et que des fils électriques pendaient à l'extérieur, présentant un risque grave
d'électrocutionet d'incendie, au regard d'une non-conformitéaux normes de sécurité.



En conséquence, j'ai immédiatement pris un arrêtémunicipal, que je vous ai transmis, au titre de la
dangerosité des lieux et du péril imminent que représente cette situation et demandant l'évacuation de
ces terrains afin de préserver la sécuritéet la salubrité publiques, tant pour les occupants du site que
pour les Montessonnais vivant àproximité de celui-ci.

En conséquence, je vous demande, de nouveau, de bien vouloir autoriser le concours de la force

publique pour l'exécution du présentarrêté.

Dans l'attente de votre réponse, qui je l'espère, sera favorable, je vous prie de croire, Monsieur le

Sous-Préfet,àl'assurance de mes meitleurs sentiments.

Nicole BRISTOL

Maire de Monte;

ice-Présidentedu CofiSeil départemental

Vice-Présidentede la CASGBS


